CCTP DU LOT CHARPENTE

1 )

 PRESCRIPTIONS GENERALES PROPRES AU LOT

01 OBJET

Le présent lot a pour objet la réalisation des travaux de charpente. Il comprend :

· Ossature,

· Toiture couverture,

· Bardage,

· Escaliers,

· Sols,

· Plafonds.

02 TEXTES DE REFERENCE

La liste non exhaustive est la suivante :

· NF ( DTU ),

· NF,

· Avis techniques,

· C.C.T.G. et leurs fascicules,

· Règles de construction.

Note : se référer aux documents connus un mois avant la date de remise de l’offre.

03 LIMITES DE PRESTATIONS

La liste des limites de prestation est la suivante :

· Le blocage des éléments de charpente est à la charge du présent lot gros œuvre,

· Le catalogue des éléments de dilatation, de jonction, de rupture étant à la charge du présent lot.

04 ETUDES

Voir article 10 du titre A, spécifications générales à tous les lots.

05 COORDINATION ENTRE LES LOTS

L’entrepreneur du présent lot se remettra en relation avec les corps d’état suivants :

· Le gros œuvre pour les réservations,

· Lot couverture pour les dimensions exactes d’avant toits et de position des bandeaux.

06 RECEPTION DES SUPPORTS – TOLERANCES

Aucune stipulation particulière par rapport aux documents de base. ( NF DTU, NF, CCTG Etc…)

07 ESSAIS

Aucune stipulation particulière par rapport aux documents de base.

08 PRESCRIPTIONS PARTICUMIERES

Traitement des bois :

Tous les bois de charpente recevront un traitement fongicide et insecticide, soit par trempage, soit par autoclave. L’entrepreneur fournira au Maître d’œuvre un certificat de traitement d’une station agréée, avec garantie décennale.

 Dans le cas ou les pièces de bois seraient recoupées sur place, les abouts seraient traités par badigeonnage à deux couches au minimum sur le chantier.

Traitement des parties métalliques :

Les divers éléments métalliques d’assemblage seront traités par galvanisation à chaux.

Qualité des bois :
· Catégorie 1 : charpente apparente et industrielle,

· Catégorie 2 : dito,

· Catégorie 3 ; charpente non apparente.

2 )

DESCRIPTION DES TRAVAUX

2.1.1)

POTEAUX D’OSSATURE DES MURS EXTERIEURS

01 Poteaux constitués par des éléments de lamellé collé de sapin du nord, compris toutes sujétions de fixation et éléments de liaison avec les autres composants de la charpente et du gros œuvre.

Mise en œuvre de platines galvanisées à chaud en pied, boulonnage.

Les éléments de lamellé collé seront livrés soigneusement rabotés et poncés.

LOCALISATION

02 Poteaux en sapin du nord, compris toutes sujétions de fixation et éléments de liaison avec les autres composants de la charpente et du gros œuvre.

Mise en œuvre de platines galvanisées à chaud en pied, boulonnage.

LOCALISATION

2.1.2)

POUTRES D’OSSATURE DES MURS EXTERIEURS

01 Poutres constituées par des éléments de lamellé collé de sapin du nord, compris toutes sujétions de fixation et éléments de liaisons avec les autres composants de la charpente et du G.O. 

L’ensemble compris incidence de boulonnage.

Les éléments de lamellé collé seront livrés soigneusement rabotés et poncés, les abouts seront protégés par un contre-plaqué CTBX de 12mm mini.

LOCALISATION

02 Poutres en sapin du nord, compris toutes sujétions de fixation et éléments de liaison avec les autres composants de la charpente et du G.O.

L’ensemble compris incidence de boulonnage.

LOCALISATION

2.1.3)

POTEAUX D’OSSATURE DES MURS EXTERIEURS

01 Poteaux constitués par des éléments de lamellé collé de sapin du nord, compris toutes sujétions de fixation et éléments de liaison avec les autres composants de la charpente et du G.O.

Mise en œuvre de platines galvanisées à chaud en pied, boulonnage

Les éléments de lamellé collé seront livrés soigneusement rabotés et poncés.

LOCALISATION

02 Poteaux en sapin du nord, compris toutes sujétions de fixation et éléments de liaison avec les autres composants de la charpente et du G.O.

Mise en œuvre de platines galvanisées à chaud en pied, boulonnage

LOCALISATION
2.1.4)

POUTRES D’OSSATURE DES MURS EXTERIEURS

01 Poutres constitués par des éléments de lamellé collé de sapin du nord, compris toutes sujétions de fixation et éléments de liaison avec les autres composants de la charpente et du G.O.

L’ensemble compris incidence de boulonnage

Les éléments de lamellé collé seront livrés soigneusement rabotés et poncés.

LOCALISATION

02 Poutres en sapin du nord, compris toutes sujétions de fixation et éléments de liaison avec les autres composants de la charpente et du G.O.

L’ensemble compris incidence de boulonnage

LOCALISATION
2.2)

PLANCHERS SUR APPUIS

01 Ossature de plancher en sapin du nord, sections 22x8, tous les 40cm d’axe en axe, compris toutes sujétions pour ligneuls contre les maçonneries, assemblage à paume, liaisons avec les poutres définies au chapitre précédant et le gros œuvre.

L’ensemble des éléments sera corroyé afin de rester apparent.

LOCALISATION

2.3.1)


ELEMENTS INDISSOCIABLES


01 Portiques constitués par des éléments de lamellé collé de sapin du nord, compris toutes sujétions de fixation et éléments de liaisons avec les autres composants de la charpente et du gros œuvre.

Les éléments de lamellé collé seront livrés soigneusement rabotés et poncés, les abouts seront protégés par un contre-plaqué CTBX de 12mm mini.

LOCALISATION

2.3.2)


OSSATURES VERTICALES DE TOITURE ( FERMES )


01 Charpente assemblée et boulonnée en sapin du nord, compris toutes sujétions pour coupes, assemblages, liaisons avec la maçonnerie.

Les éléments apparents seront corroyés.

LOCALISATION

2.3.3)
OSSATURES DE TOITURES HORIZONTALES


01 Ossature de toiture en sapin du nord, sections 22x8, tous les 60cm d’axe en axe, compris toutes sujétions pour ligneuls contre les maçonneries, assemblage à paume, liaisons avec les poutres définies au chapitres précédants et le gros œuvre.

L’ensemble compris incidence de délardement permettant de respecter la pente faible de toiture, ( 1.5 cm/m mini. ).

LOCALISATION

2.3.4)
OSSATURES DES TOITURES RAMPANTES


01 Réalisation d’un réseau de pannes en sapin du nord, compris toutes sujétions de fixation et éléments de liaison avec les autres composants de la charpente et du G.O. Incidence de délardement et coupes d’abouts.


Les pannes seront fixées aux arbalétriers par l’intermédiaires de sabots galvanisés. Les ligneuls seront fixés aux maçonneries à l’aide de corbeaux métalliques galvanisés.

L’ensemble corroyé de façon à rester apparent.

LOCALISATION


02 Réalisation d’un réseau de pannes en lamellé collé de sapin du nord, compris toutes sujétions de fixation et éléments de liaison avec les autres composants de la charpente et du G.O. Incidence de délardement et coupes d’abouts.


Les pannes seront fixées aux arbalétriers par l’intermédiaires de sabots galvanisés. Les ligneuls seront fixés aux maçonneries à l’aide de corbeaux métalliques galvanisés.

L’ensemble corroyé de façon à rester apparent.

LOCALISATION

03 Ossatures de toitures réalisées par des fermettes industrielles, assemblées par plaques métalliques agrafées. Ces fermettes seront exécutées en sapin traité et auront un intervalle entre elles de 60 cm d’axe en axe maximum.

L’ensemble compris incidence de sablière de fixation, chevêtres, contreventements, antiflambage, entretoises, etc…

LOCALISATION

2.4.1)

ETANCHEITE

01 Platelage support d’étanchéité en panneaux d’aggloméré de 22 mm d’épaisseur, qualité CTHB, mise en œuvre suivant prescriptions du fabriquant, incidence de liaisons par rainures et fausses languettes, coupes, etc…

LOCALISATION

02 Tasseaux trapézoïdaux en sapin du compris incidence de fixations.

LOCALISATION

2.4.2)

COUVERTURE

01 Réalisation d’un chevronnage en sapin du nord section 8x7. Les chevrons seront espacés tous les 50 cm d’axe en axe, compris toutes sujétions pour coupes et fixations.

L’ensemble compris incidence de chevêtres. Les abouts extérieurs seront corroyés.

LOCALISATION

02 Réalisation d’un chevronnage en sapin du nord section 15x4. Les chevrons seront espacés tous les 50 cm d’axe en axe, compris toutes sujétions pour coupes et fixations ainsi que chevêtres.

Ils seront soigneusement étrésillonnés pour éviter tout flambement.

LOCALISATION

2.4.3)

ECLAIREMENT EN TOITURE

01 Mise en œuvre de fenêtres de toit, type VELUX, ou de qualité et performances équivalentes, comprenant :

-
chevêtres,

-
pose de la fenêtre de toit du type GGL,

-
vitrage isolant,

-
système ventilation incorporé,

-
store toile extérieur,

-
store intérieur d’occultation totale,

-
raccord de toiture complet.

LOCALISATION

2.4.4)

SAILLIES DE TOITURES

01 Fourniture et pose de bandeaux d’avant toits en sapin du nord épaisseur minimale 27 mm, compris toutes sujétions pour :

-
Assemblage entre éléments par rainures et fausse languettes,

-
Fixations par pointes galvanisées

-
Rainure pour lambris

-
Coupes.

LOCALISATION

02 Réalisations de sous faces d’avant toits en lambris de pin, qualité petits nœuds, épaisseur 9 mm, largeur 95 mm, à baguettes sur joint.

La fixation sera par pointes galvanisées chassées.

L’ensemble compris incidence de coupes et baguettes de calfeutrement.

LOCALISATION

03 Réalisation de sous faces d’avant toits en aggloméré rainuré, qualité CTBH, épaisseur 18 mm. Les panneaux seront fixés par pointes galvanisées.

L’ensemble compris incidence de coupes.

LOCALISATION

2.5.1)            
BARDAGE

01 Réalisation d’un remplissage « mur à ossatures bois » comprenant :

· Ossature principale en sapin du nord, section 150x37 mm, composés d’une traverse basse, d’une traverse haute, de montants verticaux et étrésillons.

· Un contreventement sur la face extérieure en panneaux de bois type TRIPLY de 12 mm d’épaisseur minimum.

· Un parepluie microperforé

· Mise en place de liteaux en sapin du nord de 13x37 assurant la ventilation et placés verticalement

· Mise en œuvre de liteaux en sapin du nord de 27x37 placés horizontalement

· Bardage extérieur proprement dit en lames alternées de sapin rouge du nord, placés verticalement, section brute soigneusement délignées de 150x24 mm

· Tableaux et voussures en bois exotique type SIPO, épaisseur 40 mm minimum

· Appuis profilés en bois exotique type SIPO

· Eléments divers de fixation

· L’ensemble compris éléments de fixation sur le gros œuvre à faire agréer par le bureau de contrôle, clouage par pointes galvanisées, coupes parfaites, joints au silicone de première catégorie afin d’éviter toutes pénétrations d’eau.

LOCALISATION

02 Remplissage en contre-plaqué de 18 mm d’ép. minimum, classé CTBX, compris incidence de fixations et calfeutrements par parcloses sapin. Il sera mise en œuvre des joints d’étanchéité à l’air par silicone de première catégorie.

LOCALISATION

2.5.2)         
ISOLATION THERMIQUE DET BARDAGES

01 Isolation en panneaux de laine de roche semi-rigides de 75 mm d’ép., compris parevapeur, coupes et pontage de joints.

LOCALISATION

2.6 )         
GARDE–CORPS

01 Garde corps en bois exotiques type IROKO, comprenant :

-
lisses haute et basse,

-
poteaux,

-
balustres carrées,

-
fixations par platines galvanisées.

LOCALISATION

2.7)        
TRAITEMENT DES PAREMENTS VERTICAUX EXTERIEURS

01 Réalisation d’un bardage bois comprenant :

· Ossature principale en sapin du nord, section 80x37 mm, composés d’une traverse basse, d’une traverse haute, de montants verticaux et étrésillons.

· Isolation laine de roche de 75 mm d’ép. compris pare vapeur et fixations.

· Un parepluie microperforé

· Mise en place de liteaux en sapin du nord de 13x37 assurant la ventilation et placés verticalement

· Mise en œuvre de liteaux en sapin du nord de 27x37 placés horizontalement

· Bardage extérieur proprement dit en lames alternées de sapin rouge du nord, placés verticalement, section brute soigneusement délignées de 150x24 mm

· Tableaux et voussures en bois exotique type SIPO, épaisseur 40 mm minimum

· Appuis profilés en bois exotique type SIPO

· Eléments divers de fixation

· L’ensemble compris éléments de fixation sur le gros œuvre à faire agréer par le bureau de contrôle, clouage par pointes galvanisées, coupes parfaites, joints au silicone de première catégorie afin d’éviter toutes pénétrations d’eau.

LOCALISATION

2.8)      

ESCALIERS

01 Réalisation d’un escalier en bois exotique, type IROKO, comprenant :

-
limons ou crémaillères,

-
marches,

-
contremarches,

-
plinthe rampante

-
fixations.



LOCALISATION

2.9)      

GARDE CORPS ET MAINS COURANTES

01 Garde corps en bois exotiques type IROKO, comprenant :

-
lisses haute et basse,

-
poteaux,

-
balustres carrées,

-
fixations par platines galvanisées.

LOCALISATION

02 Main courante en bois exotique type IROKO, compris arêtes rabatues et fixations sur écuyers.

LOCALISATION

2.10)     
SOLS

01 Tablier de plancher en panneaux d’aggloméré qualité CTBH, de 22 mm d’ép., compris incidence de coupes, assemblage par rainures et fausses languettes, fixation par pointes torsadées.

Pour les chants apparents une alaise sera réalisé en bois dur. Elle sera pointée etc collée.

LOCALISATION

02 Réalisation d’un sol parquet, comprenant :

-
Lambourdes flottantes sur sous couche liège,

-
tablier de parquet en lames à parquet de bois massif, conformes à la norme B.54 .001 et à celle spécifique B.54.001, posées à l’anglaise « à joints lambourdées », en chêne, classe 1er Pr., ép. 23 mm, largeur 75 mm,

-
Sur la périphérie des ensembles parquetés, au droit des portes, une lisse entourera les lames,

-
dessolidarisation périphérique avec interposition d’une bande isolante,

-
replanissage partiel pour pose des plinthes,

-
replanissage général après peinture,

-
balayage,

-
ponçage fin,

-
encaustiquage teinté au choix de la maîtrise d’œuvre ( l’entrepreneur devra prévoir plusieurs essais sur éléments de bois de même nature), a deux couches. La dernière sera suivie d’un lustrage.

-
l’ensemble réalisé suivant prescriptions de NF DTU 51.1 et traitement de bois

LOCALISATION

03 Plinthes en chêne de 110 x 14 mm, compris incidence de coupes d’onglets, fixations par collage vinylique ou Néoprène et vis et chevilles si nécessaire.

LOCALISATION

04 Travaux de raccordement de planchers de même nature que ceux existants, compris démolition partielle si nécessaire, recoupes soignées, lisse de reprise et profils de raccordement.

LOCALISATION

2.11)  
PLAFONDS

Ossature de plafond type « calage faux plancher », section 15 x 4, en sapin du nord, compris incidence de ligneuls, étrésillons, fixation au gros œuvre, écartement 1 m maximum.

Sur cette ossature seront accrochés les rails des plafonds ( voir lot platrerie ).

LOCALISATION

02 Trappe d’accès aux combles comprenant :

-
chevêtres,

-
cadre périphérique en bois exotique,

-
baguettes de calfeutrement à arêtes vives avec le plafond,

-
trappe d’accès proprement dite en contre-plaqué CTBX, classé M1 de 18 mm d’ép.

LOCALISATION

03 Plafonds en contre-plaqué CTBX, classé M1, de 12 mm d’ép., compris incidence de calepinage soigné, fixation par pointes galvanisées, joints en creux.

LOCALISATION

2.12)   

REVETEMENTS MURAUX

2.13)

MOBILIER ET AMEUBLEMENT SPECIFIQUE
